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SUR

suNA
'1 L plaît à fon Alteffe Royale Monfeigneur
le Duc d'Orleans , Regent du Royau-
me,. à Nofieigneurs du Confeil de Re-
gence & de Marine , de faire examiner
ce qui s'e paffe depuis plus de vingt ans
au fujet du Canada ,-on verra que cette
Colonnie a toûlours été dans une Lituation
variable & indécife, & qu'elle a caufé plus
d'embarras aux Miniftrcs que n'auroit fait
un Royaume entier , foit par les diverfes.....t.. remonflrances & députations des Mar-

chands & Habitans , ou par le défaut de fureté dans fon Commerce,
a caufe que ceux qui ont eu la Compagnie des Caflors ont toûjours été
en lair, & n'ont jamais payé reguliérement deux années de fuite.

Le défordre & le dérangement ef 'à prefent plus grand que jamais,
les anciennes lettres de changes des Caflors de 1714. ne (e payent
point , celles depuis , n'ont ni accepteurs ni payeurs fitt lefquels on
puiffe compter, & Neret & Gayot font fi dérangez eux-mémes, qu'on
ne fçauroit faire aucun fonds fur leur Compagnie.

Le feul & unique moyen de rendre ce pays-là fiable dans fon Com.
merce, & dans fa ficuation1,comme font les autres Collonnies du Roy,
c'cf de donner dès à préfent la liberté du Caflor, en payant feulement
à Sa Malefié par les Cinq Groffes Fermes, ou par le Domaine d'Occi-
dcnt , un droit modique de trois pour cent de la valeur, ou en na-
ture.

De cette manière les Negocians de France & de Canada même
qui feront furs de leurs retours, envoyeront des Vaiffeaux tc des Mar.
chandifes en nombres , mettant à l'envic les uns des autres un prix

à





au Ca)or , ni attirera les Saurvages; & ' le plue fur & facile

royen de deruire cc qui en ralfc en fraude dans les Collonies An-

glo;ifs & ailleurs.

On ne doit pas dire que cette liberté du Cahor , tant déClrée de

tous les Habirans & Negocians le réduira à vil prix en Europe: l'ex-
perience du contraire paroît allez clairement dans ce qui fe pafle aux

aures Collonnies de lAmerique, où les Sucres, Indigots & Cocrons ne
onc pas en Compagnie, & font à haut ou bas prix , comme toutes

les autres Marchandifes du Monde: cependant on ne voit point ces
Colionnies-là manquer de Vaiffeaux, ni de denrées d'Europe. La même
chofe arrivera au Canada dès qu'il y aura liberté du Calor , comme
des autres Peaux & Pel let crics; fon Commer ce s'.rugimenrera: il s'y rranl-
portera une plus grande quantité de denrées de France; & au retour,
les Marchands à qui le Caftor aura coutcé cher, ne le donneront pas à
vil prix, & au contraire, cette Marchandife paffant par toute la France
avec libertc, comme les autres, il s'en fera des confommarions qui ne
le font point , lorfqu'il le fadt aller acheter d'une feule Compagnie,
laquelle fouvent à caufe de fi.n Privilege exclufif, le garde & le lailfe
galer , puis le vend mauvais & cher, ce qui en détruit la confomma-
uon,.

Les Etoffes appellées Efcarratifes que les Marchams de la Nouvelle
Angleterre donnent aux Sauvages, n'eft pas la principale raifon pour
laquelle ils y portent le Cahor, au lieu de le vendre aux Marcbands de
Canada;i car il n'y a que la feUle Nation Iroquoife qui confomme
de ces Efcarlatines , & c'ef celle qui tuëd le moins de Cahlors ; &
quoique ce foit ces Sauvagesill'qui portent prefque cout en fraude
chez les Anglois, c'eft très-rattement our leurs propres compte qu'ils
y vont; miaiutet ror e4a fêS MI u VoyagerMde Canada,
qui font plus attirez à ce Commecrce en fraude, ( pour éviter de
*paffer par les mains de la Cbthppie de Prance, qui ne paye que très
mal & à bas prix,) que pour avoSr des E-offes Angloifcs, dont Couvent
ils ne rapportent pas unc auris mais de l'Argent , à caufe que l'An-
glois paye comptant , & le faitvaloir à un prix plus haut que la Corm-
pampagnie : ce qui n'arrivera plus dès qu'il y aura la liberté du Caftor
comme du refle.

Les Marchands encherirone les Uns fur les autres, & le feront
'valoir plus que les Anglois, comme ils font les autres Peaux & Pel.
lererie; & voilà le plus fur moyen de detruite la fraude, & d'augnienter
la Collonnie.

• Si les Sucres, Indigots, Cortons & autres Marchandifes du cru des
Ifles avoient été en Compagnie, ces Collonnies-là ne feroient pas dans
I'Ellat floriffant où on les a vùës.

ielles raifons peut-on avoir pour ne pas accorder cette liberté des
a pre ent ?

La Compagnie ne paye point. i. Ses acceptations & rien c'cl
-la même chofe. 3o. Elles ne payent tien au Roy ni aux Fermiers.
4:. Tout le pays la demande. 5o.C'e un moyen, & même le feul qui
puifle accroître la Collontre, y porter l'abondance & détruire le Com.
merce fiauduleux qui fe fait du Caftor aux Collonies Angloifes , &



les Sauvages trouvant un p-iix plus haut , & un Commerce plus librd
de leurs Caflors, s'attacheront à nous davantage, & enan la Cour fera

debarraffée des plaintes contituelles & des importunitez de cette Col-

konnie, dont l'Enat fera ftable comme ceuy de toutes les autres.

Les Traitez faits en il. & 1716. entre tleret , Gayot & Pafcault,fonr
le comble des malheurs qui pouvoient arriver au Canada; on a fuipris
la Religion du Confeil fous de belles apparences & de faux expofez,

& au fo'nds ils ne font avantageux qu'à ceux quiles ont faits, pendant qu'ils

achcvent de détruire tout le pays, & ocux qui y ont Commerce- car
d'un côté Neret & Gayor, qui 'ont fans trefource & fans biens ni credir,

fe maintenoient par là dans la polfefliun de cette Compagnie, & Paf.
cault en avoit tous les fonds en main ,fans étre obligé à accepter les lettres

ce qui le mettoit en état d'en faire feui le, Commerce , parccqu'au moyen
du Callor qu'il avoir en main, & qu'il pouvoit envoyer en Hollande,
il étoit feul affûté d'avoir des fonds , non feulement pour les lettres;

dechanges dont ilétoit porteut:;mais encorc pour routes celles qu'il efperoit
dans la tuite, pendant que les autres Negocians qui n'avoient ni Cretez,
ni accepteuzs , ne pouvoient faire d'e ntletes ; ainfi les Magafins de
Vafcault feuls, ou de Ces adhérans en nada pouvoient &tre remplis,
& ceux des autres iides ; il n'er faut pas davantage pour faire feul le
Commerce d'uôe Collonnie & donner.une exclufion natrelle ià tuus
autres:cela eni arrivé eni 16.

Pour etre plus emplement informé f-deff3us, on upplie très-hum'-
bleneint Nos Seigneurs du Confeil e Le faire rapportet les remonfifan-
ces que les 'Marchands & Habitans ,de Canada ont faites cette année
au fo:et du Traité entre Neret, Gay~gt & Pafcault, dont ils orut char-

gé Monfieur Defmarais Avocat au IC nfeil : c'ei-là ,oe l'on verra
quel tort ft à la çQtooroic ad qJ&gr a "'

ceux qui l'ont faît.
P A R toutes cet conCdreratiotis & on efpère qu'il plaira à Sa

S. A 1. & à Noffeigueurs du Conesb,;
ro. De faire dès i prcfenc refilier à $eret & Gayot leur Traité avec

la Collonnie, purfqu'ils font ttès nocoiienent hors d'état de le foute--
nir jufqu'à la fin, ne pouvant payer les lcttres de change échûës, ni donq
uer de fûretez pour celles à échoir.

Z.. Que le traité fait entr'eux & Pageault fera cafe & annuité.

3o. Q'à l'avenir & à commencer au mois de May prochain, le
commerce du Cafior fera libre en Canada & en France,comine celuy
des autres peaux & pelleteries.

4'. Qui l'égard des lettres de changes valleur en Caflor, qui font
ChLës ou prètes à échoir, s'il y en a tirée avant 1714. y compris; fut
Nerrt & Gayor & d'eux acceptées, ou qui ont dû être, & dont lef-
dits Sicurs ont difpof du fonds, elles feront pat eux acquitées incef.;
fament.

ç9. Q.1e pourcelles tirées de puis ý174. & dont les Caftors fonten.
core en natures, qu'elles feront payee en Caflors à ceux qui en feront
portrurs ,foit à Paris ou àla Rochelle, au prix auquel lefdits Caflors
revicrnent en France & dans les heux où ils font, y compris tous les
frais de regie cen Canada , fret ,affûran=cs faites, voitures, magafinages,
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& autres iufement faits & prouvez , lequel prix fera reglé entre lefdirs
Ner.et & Gayot ou leurs Commis, & crois Negocians de la Rochelle
en Canada, pardevant Monfieur l'intendant du lieu.

De cette naniére Neret & Gayot s'acquitteront tout d'un coup en-
vers la Collonnie , s'il y a di Calor de reae, il fera pour eux, & châ.
que Négociant qui en aura eu en payement pour fes lettres de changes
en difpofera comme bon lui femblera, en payant un droit modique
à Sa Majeaé ou à fes Fermiers ,fi mieux n'aiment les Sieurs Nerer &
Gayor payer inccfilament ce qui cil éch fur eux, 8c donner des cautions
ou bons accepteurs pour le payement des lettres de changes jufqu'à la
fin de leur traité avec la Collonnie.

Sa Majeflé ny fes Fermiers n'ayant rien tiré du Caffors de Canada
depuis plufieurs années, & le droit ayant été remis en faveur de la
Collonnie, à caufe de lon trine état, on efperc que S. A. R. &
Noeigneurs du Confeil voudront bien encore obtenir du Roy la même
grace, ou du moins d'y mettre un droit fort modique de fortie du Canada
ou d'entrée en France, afin 4'rn faciliter le commerce.

Si on differe à executer ce quiîeft porté par ce memoire dont le fens peut
être rédigé par une main plus habille,il fe trouverra qu'à la fin du traité de
Neret & Gayotils n'auront plus de Cafiors ny dequoy payer les lettres de
changes qui échoiront z. ans apuas,excepté celles de Pafcault & le Clercq
qui efant nantis des Cahors vendront les meilleurs pour leurs lettres par
preferances , & remettront le renle fans s'enbarafer des autres, & qu'il y
en aye affez ou non ; car on Yoks par leur Traité qu'ils ne font pas
obligez d'acquiter les lettres au:fois la livres mais feulerent les leurs
par préference, ils ne fon az-mame gênez dans le prix qu'ils doivene
vendre les Cahors; ainfi que leur impote-qu'ils prodriifert ou non
dequo payer toutes les letresCpurvcu qu'iky Rn Asde pOur eux,
ils V ront Même à bas prix pour avoir plus promptement des fonds,
afin d'envoyer feuls des Marcha,ndifes en Canada , comme ils ont
fait -n 1716. & ils ont en maiu.lequoy faire feuls ce Commerce , pen.
dant que les autres n'auront ni accepteurs , ni feuretez pour le paye..
ment de leurs lettres, & feront hors d'état de les pouvoir efcomcer
ou employer cn marchandifes.

Il e certain même que Pafcaulc&.le Clercq,qui ont fait ce traité avec Ne.
ret & Gayot fans en donner avisé petfonne ,& l'ont tenu caché tant qu'ils
ont pû,n'ont eu d'autre but que de s'atribuer feuls le commerce & les coifii-
hions de Canada, parceque n'y ayant qu'eux qui foient affurez d'être payez
dc leurs lettres de changes ou de celles qu'ils auront en main,il eh confiant
que c'ei mettre tous les Négociants de laCollonnie dans la néceffité
indifpenfable de s'adrefer à eux, prévoyant bien qu'ils régiront les
Caflors d'une maniere (i Souple dans les ventes, foit par le bas prix
ou par d'autres endroits, qu'il n'y en aura pas de renie pour les autres.

On e'fpere donc que toutes ces raifons & la mort duSieur Pafcault
arrivée au milieu de fes projets, determinecont S. A. R. à accorder la
liberté de cette marchandife, comme de toutes autres (& dès à prefent)
puifque Nerer & Gayot ont reconnu eux-mêmes & font notoirement
hors d'eflat de finir leur Traité avec la Collonnie, & que celui qu'ils
ont fait avec Pafcault & le Clercq ne peut fubftfler par tant de raifons
ehentielles.



il n'y a point à deuter que la liberte des Cahors n'en fafTe augmen.
ter le ptix en canada , & ie fit le (cul noycn d'attacher les
Sauvagcs à nous.

Ilr ei ccrtain que c'ft le bas pix que la Ccrmpagnie paye le
Caflor en Canada qui ergage les Sauvagrs & les Frarçois à
le porter autant qu'ils peuvent chez les Anglois & ailleurs;c±r à bien
corfiderer , que peut-on dorret aux Sauvages d'un Caflor, lorf.
qu'il faut aller le querir à trois ou quatre cens lieuës plus loing que
Q. (bec , avec des fiais & des rifques irrnenfes i & qu'au retour
il taut le denner à 34. foIs payable en deux ans, fans que l'on

ruifle efcomprter ?
Cella fera bien different fi on accorde la liberté en payant un

droit nrodique.
Le Négociant qui fçaura qu'il peur vendre fon Caflor trois livres

dix foIs le fecq, & cinq livres le gras, comme fait laCompagnie(&
qui fcra payé en fix mois au plus , & n'aura pas tous les frais de
regieà fuppo rter) fera valoir le Caflor I Qtébec aumoins cinquante fois
le fecq, & quatre livres le gras , à caufe qu'il gagnera fur les Mar.
chandifes qu'il dennera en payement.

Il n'en fatPas davantage pour detruire toute la fraude, & nous
affurer des Sauvages; car cette augmentation recournera à leur pro'.
fit , & du produit de leur chaffe dune année , ils pourront avoir
toutes les chofes dont ils ont befoinrpndant fon cours, au lieu qu'à
fi bas prix , ils ne le peuvent.

Il n'cft pas moins certain que la h'berte du CaRor, en foûtiendra
le pi ix en France, & augmenterà la confommation, a caufe de la
facilité que le Fabriquant aura d'enseir au même prix que cy-devanr,
& toûjours du bon & du nouveau i ce qui augmentera aufli le com.
Zr erce des Chapeaux de france sikallie, l'Allemage & l'Ef-
pagne.

Quoiqu'on ne puifre trop tot procurer le bien public , on ne
s'oppofera pas à ce que Meilieurs N«res & Gayot achevent leur traité
avcc la Collonnie, fi ils font en' état de payer les lettres de change
qui font échës, & donner des furetez pour celles à échoir ; mais
par lcur traité avec les Sieurs Pafcault & le Clecq , il n'y a que
ccs deux Marchans-là qui ayent furerté pour leurs lettres.

Si les Sieurs Néret & Gayot fotir de l'arriere pour le payement
des letres de change du Caflor , cef qu'ils ont cmployé les fonds
qui en foit provenus i leurs affaires particuliercs, foit pour envoyer
des Marchandifes ou des Vaiflfeaux en Canada peur leur con-pie;
Cr lui n'a retourné qu'au profit de ceux qui les ont engagez à

Acla.

A la RochelkIl, de l'Imprimvuis de Luuis i3vudrin


